
 

 

 

 

  

Projet d’Établissement  

2020-2025 

 

Pilier 1 : Plus d’équité pour plus de 

réussite 

 

 Le Dispositif « Devoirs faits »  

structuré et cohérent au service de 

l’ambition de chacun 

 Un pôle administratif et 

départemental engagé au service 

des usagers 

 Une organisation Vie scolaire 

personnalisée et bienveillante 

 

Pilier 2 : Des horizons élargis pour 

choisir son avenir 

 

 Une carte des enseignements 

facultatifs et des programmes de 

voyages pour ouvrir les horizons 

 Un Parcours d’Éducation Artistique 

et Culturelle formalisé 

 Un Parcours Citoyen de l’élève au 

cœur du CESC – de l’UNSS- du FSE- 

Pilier 3 : Des territoires d’éducation 

et de formation collaboratifs et 

dynamiques 

 

 Un Parcours Avenir structuré qui 

rayonne sur le territoire 

 Un Parcours Éducatif de Santé 

pour répondre à une problématique 

de territoire et mobiliser les parents, 

les personnels de la Mairie et le 

collège 
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